
  

 

Horaires dõouverture du secr®tariat de la Mairie : 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  

(sauf le mercredi apr¯s midi)  

Le samedi : de 9h00 à 12h00 

(Ferm® en Juillet et Ao¾t)  

 

MAIRIE DE SORNAC - 5 Place de lõEglise - 19290 SORNAC  

Tél : 05.55.94.61.27  

Mail : communedesornac@wanadoo.fr 

Site internet : http://sornac19.wix.com/sornac 
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 LE MOT DU MAIRE 

 

 Lõann®e 2015 a mis notre d®mocratie ¨ rude ®preuve avec le 
terrorisme qui touche notre Pays. 
 
 Lõengagement sur tous les fronts sera n®cessaire. Malgr® tous ces 
évènements, le conseil municipal et moi-même, nous vous présentons 
tous nos voeux de paix, de bonheur et de prosp®rit®, que chacun dõentre 
vous conserve ce bien inestimable quõest la sant®. 

 
   Jõaurais, bien s¾r, une pens®e pour toutes celles et ceux qui nous ont 
quitt®s lõan pass®e.  
 
   Nos travaux engag®s en 2015 se poursuivent : lõam®nagement de 
lõagence postale ainsi que celui des WC publics vont commencer dans les jours 
prochains. 
 
   Lõalimentation en eau potable pour Clamoudeix via Pons et le Puy 
Chabrier devrait débuter au printemps. 
 
   Cet hiver, grâce à la compréhension des propriétaires riverains, 
notamment route de Chateix, lõentreprise mandat®e par la commune pour ces travaux 
a commenc® lõ®lagage en bordure de nos routes communales. Ceci permet de d®gager 
nos lignes téléphoniques, et ainsi de limiter les interventions de jour, comme de nuit, 
et par ailleurs dõassurer la p®rennit® du rev°tement des routes. Enfin, une meilleure 
visibilité favorise la sécurité routière. 
 
   Nos associations sõactivent pour pr®parer de belles manifestations. Je 
compte sur vous pour les encourager dans leurs projets, il en va de la dynamique de 
notre commune et de nos commerces. 
 
   Sornac souhaite la bienvenue aux personnes qui ont choisi de venir 
sõy installer, la municipalit® sera ¨ leur ®coute. 
 
   La mise en pratique de la loi NOTRE, la nouvelle Région, le 
changement en cours du périmètre de notre communauté de communes (nous y 
reviendrons), la refonte des instances du PNR, celle du Pays Haute Corrèze, beaucoup 
de changements pas toujours facile ¨ comprendre et dont lõutilit® reste ¨ prouver, cela 
aura sûrement des conséquences sur nos dossiers communaux et communautaires. 
Faîtes confiance à votre Maire, aux adjoints et aux conseillers pour défendre les 
intérêts de la commune. 
 
   Bonne lecture à vous, 
 
   Jean-François LOGE  
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 ETAT- CIVIL 

  Mariage le 05 Décembre 2015 à Sornac, entre M. Lionel MARTIGNY et Mme Edith 
GUINOT, domiciliés à Bondy (93). 

  
     Nous leur adressons nos Meilleurs voeux de bonheur ... 

Décès le 16  décembre à SORNAC, de Madame  Camille ROCHE, veuve  
COGNERAS, domicili®e 2 Route de lõEtang ¨ lõ©ge de 94 ans. 
 
Décès  le 20 décembre à USSEL, de Monsieur Daniel FAGNOU,  
domicili®  2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 82 ans. 
 
D®c¯s le 03 janvier ¨ LA TOUR DõAUVERGNE (Puy de D¹me) de 
Madame Marie RASTONEIX, veuve LAPRADE, ¨ lõ©ge de 83 ans,  
domicili®e ¨ La TOUR DõAUVERGNE.  
 
Décès le 05 janvier à SORNAC, de Monsieur Jean-Claude VERVIALLE,   
domicili® 2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 70 ans. 
 
Décès le 08 janvier à  SORNAC, de Madame Renée CONTINSOUZAT,  
domicili®e 7 Malpouge, ¨ lõ©ge de 94 ans. 
 
Décès le 12 janvier à SORNAC, de Madame Odette COUDERT,  
veuve MONTAUD, domicili®e 2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 84 ans. 
 
Décès le 15 janvier à USSEL, de Madame Lison VERGON,  
veuve PALOS, domicili®e 2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 91 ans. 
 
Décès le 18 janvier à USSEL, de Monsieur Roger LE COZ,  
domicili®, 2 Route de lõEtang,  ¨ lõ©ge de 86 ans. 
 
Décès le 23 janvier à SORNAC, de Monsieur Antoine MONTEIL,  
domicili® 2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 96 ans. 
 
Décès le 25 janvier à Sornac, de Madame Tatiany WOLOSZYN,  
veuve CREMOUX, domicili®e 2 Route de lõEtang, ¨ lõ©ge de 91 ans 
 

     Naissance le 28 janvier 2016, à USSEL, de Léa ROUGERIE, fille de  Jean-Martial 
ROUGERIE et de Marina VIRLOUVET, domiciliés 2 Impasse du Lierre.  
 
 Nos sinc¯res f®licitations aux heureux parents et Bienvenue ¨ L®aé 
   
  Erratum : Naissance le 05 Juillet 2015, et non pas le 9 juillet 2015 comme 
précédemment annoncé, de la petite Chloé AIGUEBONNE. 

Durant lõann®e 2015 , la commune a enregistr® : 
 

- 4 naissances (dont  3 hors de la commune), - 4 mariages,  
15 d®c¯s (dont 6 hors de la commune)  

http://www.bing.com/images/search?q=clipart+mariage&view=detailv2&&id=684A0A404745B9F3972A38319D627EA2BCAEC479&selectedIndex=8&ccid=9yubwwZq&simid=608050117360552893&thid=OIP.Mf72b9bc3066afccca9476633992c6118H0
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 DONS  
 
Quête du Mariage MARTIGNY/GUINOT, don de 151.00 ú au profit de de la caisse des 
écoles. 
 
Don de 250 ú du Club des Mille Sources au profit de la caisse des ®coles.  
 
Don de 50 ú de Madame Laurette BARTHOLOME  au profit de de la caisse des ®coles 

-=-=-=-=-=- 
Merci à ces généreux donateurs 

  
A LA  DEMANDE DE MADAME DANY CAU  
 
Merci à tous ceux qui nous ont accompagnés lors du décès de Lucien CAU. Grâce à votre présence, à 
celle de Chevilly, aux amis, jõai envoy® un ch¯que de 750 ú ¨ soeur Suzanne, quõelle vient de recevoir.  
 
Merci encore à vous tous.  

Nouveautés  
 

Gr©ce ¨ la revalorisation ¨ hauteur dõ1 ú par an et par habitant de lõenve-

loppe consacrée aux acquisitions, les bénévoles vous invitent à découvrir 15 nou-

veaux titres parus en majorité début 2016  : Le livre des baltimores, City on fire, 

Envoyée spéciale, Je dirai malgré tout que cette vie fut belle, Histoire de la violen-

ce, Les vieux ne pleurent jamais, La renverse, La splendeur dans l'herbe, La femme 

qui a perdu son âme, La route étroite vers le nord lointain, Vingt - cinq ans de so-

litude  ; mémoires du grand nord, Indiana Creek Un hiver au c îur des Rocheuses, 

L'autre Joseph, Golem, Femme au foyer.  

 

Vidéo à la demande   

 

La bibliothèque départementale de prêt en partenariat avec ARTE vod, a mis en 

place un service gratuit de vidéo à la demande. A partir d'un ordinateur, d'une 

tablette ou d'un téléphone mobile via le site mediatheque - numerique.com, choi-

sissez 3 programmes par mois en lecture ou streaming parmi plus de 3000 pro-

grammes (cinéma français, international, séries, documentaires, spectacles...)   

 

Pour toute demande dõinscription, les b®n®voles de la biblioth¯que vous attendent 

aux horaires habituels  : mercredi 16h à 18h, vendredi 15h30 à 18h, samedi 10h à 

12h.  

 

 

'  05 55 94 53 95   ;biblisornac@orange.fr  

La Bibliothèque  

INFOS COMMUNALES 
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RECETTES COMMUNALES / PAIEMENT PAR PRELEVEMENT  

 
Depuis le 01 janvier 2016, les notes de cantine, titres de loyers, factures de carburant, factures dõeau et 
dõassainissement pourront °tre r®gl®es par prélèvement automatique. 
 
Les personnes int®ress®es sont invit®es ¨ fournir un Relev® dõIdentit® Bancaire ¨ la Mairie. 

Mardi 9 Février 2016 après-midi, un vent fort souffle sur Sornac... 
 
Soudain, un bruit sourd se fait entendre, notre frêne centenaire qui trônait fièrement sur la place de la 
Poste tombe en partie sur le sol en ®crasant lõabribus. D®p°ch® sur place, le Maire fait imm®diatement 
appel ¨ lõentreprise LEMOR pour s®curiser le site et faire tomber lõautre partie de lõarbre dont la chute 
semble imminente.  
 
En effet, avant m°me que lõengin nõarrive, la seconde partie tombe ¨ son tour, en partie sur le toit de la 
maison Courteix puis, de tout son long, dans le chemin du Lavoir. Les employés communaux, les pom-
piers et Laurent Mallepeyre, avec son chariot ®l®vateur t®lescopique, sõemploient ¨ d®biter et ¨ d®gager 
le site.  
 
Nous avons eu beaucoup de chance, ce jour là, car la place était déserte à cette heure ci. 
 
En fin dõapr¯s-midi, gr©ce ¨ lõefficacit® de tous, la place retrouvait son calme, mais le roi avait quitt® 
son trône. 
 
De plus, nous souhaitons un bon rétablissement à Monsieur Jean-François BOIVERT qui, mandaté par 
lõassurance pour b©cher le toit endommag®, a gliss® de lõ®chelle. 

INFOS COMMUNALES 

LA TNT HD ARRIVE LE 05 AVRIL !!  
Si vous recevez la t®l® par lõantenne r©teau, faites le test pour savoir si vous devez vous ®quiper. Affichez la cha´-
ne 7 ou 57 sur votre poste et vérifiez que le logo « ARTE HD  è sõaffiche. Si oui, votre t®l® est compatible avec la 
TNT HD, il vous suffira de régler votre téléviseur. Si non, il vous suffit de vous procurer un adaptateur TNT 
HD (à partir de 25 ú). Pour plus dõinformations, appelez le 0970 818 818 (Appel non surtax®). 

Notre arbre jeune, lors dõune 1¯re foire,  
apr¯s le d®m®nagement de lõancien cimeti¯re.  
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INFOS COMMUNALES 

  
 
 
 
 Le Conseil Départemental  de la CORREZE a souhaité donner un nouvel 

®lan ¨ la politique de lõhabitat en renfor­ant ses dispositifs dõaides au logement. 
 
 Quõil sõagisse de travaux de r®novation, dõadaptation ¨ la perte dõautonomie, dõam®lioration 
®nerg®tique ou encore de lõaccession ¨ la propri®t®. 
 
 Pour ce faire, a ®t® mis en place le Guichet de lõHabitat en Corr¯ze avec un num®ro et une 
adresse mail d®di®s ¨ lõinformation des particuliers : 
 
 Téléphone : 05 55 93 77 77 - Adresse Mail : habitat-correze.fr 
 
 Un nouveau guide des « Aides ¨ lõhabitat è, qui recense lõensemble des aides financi¯res 
départementales et apporte des informations sur les autres partenaires, peut être demandé par ce biais 
ou en consultation au guichet de la Mairie de Sornac. 
 
 Le Conseil départemental propose des aides spécifiques en direction des collectivités pour les 
travaux sur les logements communaux ou intercommunaux. 

Un courrier émanant des services de la Générale des Eaux a été reçu par certains habi-
tants de la commune .  
 
 Il concerne un Contrat dõAssistance R®parations Fuite dõeau, il sõagit uniquement dõune 
Information Commerciale, il nõy a aucune obligation ¨  souscrire ¨ ce contrat.  
 

Nous vous rappelons que la Collectivit® prend ¨ sa charge les frais dõentretien, de r®parations et les 
dommages pouvant r®sulter de lõexistence de la partie publique du branchement. Vous °tes charg® de la 
garde et de la surveillance de la partie du branchement située en domaine privé (y compris compteur).  
Les installations privées commencent à la sortie du compteur. 
 
Au moindre doute, contacter la Mairie au 05 55 94 61 27 
 

  
Du 21 Janvier au 20 Février a eu lieu le recensement de la population 2016. 
 
Nos agents recenseurs, Agnès LUQUET et Isabelle MICHELON-NATTERO se 
sont partagés la commune de  Sornac, séparée en 2 districts., Nord et Sud. 

 
          Nous les remercions pour le travail accompli. 

  

Nouveaux horaires de consultation pour le cabinet médical du Docteur TIGANUS à Sornac : 
  

¶ Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi matin de 9h15à 12h30 SANS RENDEZ VOUS  
 

¶ Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi soir à partir de 18h30 AVEC RENDEZ VOUS  
 

       Le cabinet est d®sormais ferm® le samedi toute la journ®e. 
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Les décisions des conseils municipaux sont résumées dans les pages qui suivent. Seul le paragraphe 

concernant le stockage de stériles miniers est retranscrit dans son intégralité. 

 

 
PRÉSENTS : M. LOGE, Mme CHASSAING, MM. METADIER, VEYRES, MARLEIX, BORDET, Mmes 

CHAUSSADE, CISTERNE, MM. CISTERNE, DUTHEIL, GAUDONNEIX, MAUPIN. 

EXCUSÉS : M. DESHOUILLERES, Mme WILHEMS. 

 

Intervention de Mmes Prabonneau et Hornebeck, Maire et élue de la commune 

de Millevaches, concernant le stockage de stériles miniers sur le site du Longy  
Le Maire expose que cette intervention a ®t® sollicit®e face aux interrogations dôhabitants de la commune de 

Sornac, voisine de la commune de Millevaches.  
 

Les circulaires du 22 juillet 2009 relative ¨ la gestion des anciennes mines dôuranium et du 8 ao¾t 2013 

relative à la gestion des stériles miniers ont conduit la société AREVA à recenser les zones dans lesquelles 

des st®riles miniers (roche et terre retir®es lors de lôexploitation pour acc®der ¨ lôuranium) ont ®t® par le 

pass® r®utilis®s en remblais hors des emprises mini¯res, ce afin dôengager des travaux dôassainissement 

(retrait des st®riles notamment en cas de pr®sence humaine sur ces zones). Ces textes impliquent ®galement 

la recherche dôanciens sites miniers proches g®ographiquement pour le rapatriement des st®riles avec une 

préférence pour les sites dont ils sont issus. La société AREVA a entre autres retenu le site du Longy à 

Millevaches pour le rapatriement de stériles présents notamment sur la commune de Darnets. 

Pr®alablement ¨ la prise de lôarr°t® pr®fectoral encadrant ces travaux au titre de la police des mines, dans 

un souci dôinformation, ce dossier a fait lôobjet dôune consultation du public du 20 ao¾t au 20 septembre 

2015, initi®e par le Pr®fet de la Corr¯ze.   
 

Mme Prabonneau expose quôen mars dernier, la soci®t® AREVA sôest rendue ¨ Millevaches pour une visite 

de contr¹le du site de lôancienne mine. Les ®lus de Millevaches prenant connaissance du projet de stockage 

ont demandé à accéder aux données des fiches dites « à travaux » concernant la teneur en radioactivité du 

site, pour les comparer aux données de la commune de Darnets et ainsi vérifier la concordance des 

informations fournies par Areva. La commune nôa pas pu obtenir ces documents, ce qui a conduit le conseil 

municipal à formuler un avis de réserve et alerter le Conseil départemental, le Préfet et le Président de la 

République sur ses difficultés à obtenir des informations.  

Le PNR de Millevaches le 25 juin dernier, dans un contexte de renouvellement de sa charte dôengagements, 

a ®mis une motion contre le stockage de nouveaux d®chets, et sôest prononc® en faveur de la r®alisation de 

contre-expertises indépendantes. 

La commune de Millevaches a envisag® un temps avoir recours ¨ un bureau dô®tudes ext®rieur pour une 

®tude compl¯te, mais le co¾t sôest av®r® ®lev® : 1 500 ú et non subventionn®.   

Lôarr°t® pr®fectoral encadrant les travaux de stockage nôa pas encore ®t® sign® dans lôattente de donn®es 

complémentaires.  

Le site du Longy existe depuis 1984, a été fermé en 1986 puis réhabilité en 1994. 345 000 tonnes de stériles 

sont déjà présents. Dans le cadre de la surveillance régulière du site qui est soumis à la police des mines, des 

mesures concernant lôeau ont ®t® effectu®es ¨ lôentr®e du site par un expert. Un ruisseau bus® passe sous la 

mine. Les dosages en milli-sievert sont normaux en bordure de route. Après les barrières de clôture du site, 

les taux sont tr¯s diff®rents. Pour le Maire, une des donn®es int®ressantes concernant lôeau serait la teneur en 

radioactivit® avant et apr¯s lôexploitation du site. 
 

Mme Hornebeck indique que la société AREVA minimise la dangerosité des déchets présents et devant être 

rapatriés or les stériles sont constitués de roche dont la teneur en uranium peut être proche du minerai, par 

conséquent bien distincts de déchets inertes qui sont sans impact sur les matières avec lesquelles ils rentrent 

en contact.  
 

Le pr®fet de la Corr¯ze sôest engag® ¨ obtenir les donn®es des fiches dites ç à travaux » suite à la fin de 

lôexploitation du site. Pour la DREAL direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement, en charge du suivi des travaux et du contr¹le de la gestion du site, ces donn®es sont 

confidentielles. Une demande a été faite auprès de la CADA (commission d'accès aux documents 

administratifs) qui a rendu un avis favorable sur le caract¯re communicable de ces documents.  
 

La commune de Millevaches souhaite la réhabilitation du site avant tout stockage supplémentaire.  

SEANCE DU 9 NOVEMBRE 2015 A 20H30 

Conseils Municipaux 
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 Conseils Municipaux 

Le préfet a demandé une étude hydrogéologique. La DREAL et AREVA ne sont pas en mesure de fournir 

cette ®tude. Selon lôassociation agr®®e CRIIRAD, commission de recherche et d'information indépendantes 

sur la radioactivité, les s®diments sont cependant des zones dôaccumulation de radioactivit® plus 

significatives que lôeau. LôIRSN Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire donne quant ¨ lui des 

informations très limitées. 
 

Le Maire indique que compte tenu du contr¹le majoritaire de la soci®t® AREVA par lôEtat, les difficult®s 

rencontrées par les élus de Millevaches pour obtenir des réponses à leurs interrogations ne sont pas 

acceptables. Pour M. Metadier, cette d®marche est dôautant plus ardue que la soci®t® est propri®taire des 

terrains objets des inqui®tudes ®voqu®es. Mme Hornebeck ajoute que sur autorisation de lôadministration, 

des d®p¹ts de st®riles par dôautres priv®s seraient ®galement possibles.  
 

Le conseil d®partemental de la Creuse a vot® une motion dôopposition au projet de stockage adress®e au 

Minist¯re de lôEcologie, ce nôest pas le cas en Corr¯ze. La R®gion est ®galement oppos®e sans pour autant 

allouer dôaide pour une ®tude ind®pendante. Mmes Hornebeck et Prabonneau insistent sur la n®cessit® de 

réactiver régulièrement ses soutiens concernant ce dossier. Mme Hornebeck indique que les mobilisations 

associatives, de la population et autres motions sont louables, toutefois pour les autorités en charge du 

dossier, lôaspect juridique prime sur les consid®rations sanitaires et environnementales.  
 

Pour M. Veyres, le co¾t de lô®tude par un bureau ind®pendant est ¨ relativiser au regard de la consid®ration 

due aux habitants r®sidant autour du site. LôEtat sôav¯re °tre juge et partie dans ce dossier. Il est n®anmoins 

prévu par la commune de Millevaches de relancer la Préfecture. 

 

Une pétition contre le stockage de nouveaux déchets toujours en ligne sur Internet a recueilli sous format 

papier plus de 700 signatures, ce en d®pit dôune dur®e dôacc¯s limit®e, signe des inqui®tudes g®n®r®es par ce 

projet.  

Pour le Maire, la priorité réside dans la réhabilitation du site.  

Mme Hornebeck indique quôun r®f®r® en justice est possible, pour autant le dialogue doit °tre maintenu et 

privil®gi®, des techniques innovantes existant sur dôautres sites, ¨ titre dôexemple ¨ Bellezane en Haute-

Vienne. Une inquiétude demeure enfin quant à la possible reprise du site par un tiers privé, la concession 

des mines prenant fin en 2018. Le Maire rappelle que les démarches légales doivent prévaloir dans la 

gestion de ce dossier, car ¨ lôheure actuelle les oppositions syst®matiques ¨ tout projet sont fr®quentes.  

 

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, au vu des ®l®ments pr®cit®s se prononce d®favorable au projet de 

stockage de st®riles miniers suppl®mentaires sur le site du Longy en lôabsence de communication des 

donn®es demand®es par la commune de Millevaches et en lôabsence dôengagements forts concernant la 

réhabilitation du site.   

 

Am®nagement dõune boucherie : Avant -projet détaillé / Demandes de 

subvention  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® lôavant-projet établi par M. Varieras, 

architecte, pour un co¾t global dôop®ration estim® ¨ 187 113.24 ú HT soit 224 535,89 ú TTC (Assistance 

technique à maîtrise d'ouvrage Corrèze Ingénierie, honoraires architecte, diagnostic amiante, Syndicat de 

la Diège coordonnateur SPS Sécurité et Protection de la Santé, vitrine réfrigérée, travaux, imprévus et frais 

divers). Ont été validées des demandes de subventions au Conseil départemental, à la Région et au 

FEADER (Fonds européen agricole pour le développement rural) ¨ hauteur respectivement de 24 000 ú, 21 

354 ú et 77 225 ú (montant total des aides demand®es : 122 579 ú).  
 

Achat de terrain au Verdier  : Le conseil municipal, à 

lôunanimit®, a approuv® l'acquisition dôune parcelle de terrain cadastr®e 

section C nÁ925 appartenant ¨ lôindivision Mimpontel dôune surface de 

3016 mĮ au titre de r®serve fonci¯re au prix de 500 ú, avec prise en 

charge des frais correspondants. 

 

Communauté de communes Bugeat -Sornac, 

Millevaches au Cïur : répartition des sièges du 

conseil communautaire  : Suite à la démission du Maire de Toy-

Viam et conseiller communautaire rendant nécessaire une élection 

municipale partielle, le conseil municipal, appelé à se prononcer entre deux modes de répartition des sièges 

communautaires : procédure de droit commun ou procédure reposant sur un accord local à la majorité 

des deux tiers, ¨ la majorit®, sôest prononc® en faveur de la r®partition de droit commun : 33 conseillers 

communautaires au total (37 en proc®dure par accord local, dans les deux cas, le nombre de conseillers 

communautaires passera pour la commune de Sornac de 4 à 6).  
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 Conseils Municipaux 
 

Conformément à la loi n°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant lôaccord local de r®partition des si¯ges de 

conseillers communautaires, en cas de renouvellement int®gral ou partiel du conseil municipal dôune commune 

membre dôune communaut® de communes dont la r®partition des si¯ges a ®t® ®tablie par accord avant le 20 juin 

2014, il est proc®d® ¨ une nouvelle d®termination du nombre et de la r®partition des si¯ges dans un d®lai de deux 

mois ¨ compter de lô®v¯nement la rendant n®cessaire.  

Adhésion de la communauté de communes de Bugeat -Sornac au syndicat mixte  

« Pays Haute -Corrèze Ventadour »  : Le conseil municipal, appelé à émettre un avis suite à la délibération 

du 11 septembre 2015 de la communaut® de communes d®cidant la cr®ation de ce syndicat mixte, a autoris® ¨ lôuna-

nimité cette adhésion.  
Ce syndicat va se substituer ¨ lôentit® associative du Pays Haute Corr¯ze Ventadour pour exercer en lieu et place 

des 6 communautés de communes membres les compétences suivantes :  

Elaboration, approbation, suivi, évaluation, modification et révision du schéma de cohérence territoriale (sch®ma 

qui fixe des objectifs en mati¯re dôurbanisme, logement, transports et d®placements, dôimplantation commerciale, 

dô®quipements structurants, de d®veloppement ®conomique, touristique et culturel, d®veloppement des communica-

tions électroniques, de protection et mises en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de 

pr®servation des ressources naturelles, de lutte contre lô®talement urbain, etcé) 

Animation-coordination, contractualisation et mise en îuvre dôop®rations structurantes : élaboration du projet 

de territoire Haute-Corr¯ze, contractualisation avec lôEurope, lôEtat, la R®gion, le D®partement, suivi du program-

me europ®en Leader, du dispositif ®conomique de la R®gion, des programmes int®gr®s dôam®lioration de lôhabitat.  

Compétence optionnelle : Label pays dôArt et dôHistoire considérant la prescription n°13 du projet de schéma de 

coop®ration intercommunale en faveur de la dissolution du syndicat mixte du pays dôart et dôhistoire Ventadour 

Troubadours entre gorges et hautes terres corréziennes. Ce label décerné par le Ministère de la Culture et de la 

Communication par le biais dôune convention permet de valoriser l'histoire de la Vicomt® de Ventadour, de ses 

seigneurs et de ses poètes troubadours.  

  

Avis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunale  : Le conseil 

municipal, ¨ lôunanimit®, a ®mis un avis favorable concernant ce projet ®labor® par le repr®sentant de l'£tat et pr®-

senté le 5 octobre à la commission départementale de coopération intercommunale. Il propose entre autres la pres-

cription n° 5 : Fusion des communautés de communes de Bugeat-Sornac-Millevaches au Cîur, dôUssel-Meymac-

Haute-Corr¯ze, du Pays dôEygurande, des Gorges de la Haute-Dordogne et de Val et Plateaux Bortois. 

 

Le projet alternatif de regroupement avec la communaut® de communes V®z¯re Mon®di¯res a ®t® abord® ¨ lôocca-

sion de cette séance. 

Pr®vu par lôarticle L.5210-1-1 du code général des collectivités territoriales et l'article 33 de la loi n°2015-991 du 

7 ao¾t 2015, ce sch®ma vise une couverture int®grale du territoire par des EPCI (®tablissement public de coop®ra-

tion intercommunale à fiscalité propre) et la suppression des enclaves et discontinuités territoriales. Il peut propo-

ser la création, la transformation ou la fusion d'EPCI à fiscalité propre, ainsi que la modification de leurs périmè-

tres. Les avis des collectivités recueillis seront remis à la commission départementale qui elle-même donnera son 

avis dans un délai de 3 mois et pourra amender le projet, à la majorité des deux tiers de ses membres. Le schéma 

devra être arrêté au plus tard pour le 31 mars 2016 par le préfet qui publiera ensuite un arrêté définitif de périmè-

tre prenant effet au 1er janvier 2017. 

 

Budget principal  : décision modificative n°5  : constatation recettes supplémentaires  : 

FDPTP Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle , TADEM taxe ad-

ditionnelle aux droits dõenregistrement sur mutations ¨ titre on®reux, subvention pour 

lõam®nagement dõune aire de jeux au lotissement du pr® au rocher :  

 
Le conseil municipal a approuv® la constatation budg®taire de la subvention pour travaux divers et dôint®r°t local 

pr®cit®e (+ 3000 ú), lôajustement ¨ la hausse des montants de la TADEM (+11 367.46 ú) et du FDPTP (+ 312.27 ú) 

suite ¨ leur notification. Ces constatations ont permis lôajout de cr®dits en d®penses sur lôop®ration mat®riel en sec-

tion dôinvestissement.  
 

La taxe additionnelle aux droits de mutation est une taxe départementale obligatoire qui bénéficie également aux 

communes,  directement liée au prix et au nombre de cessions de biens immobiliers.  

Depuis la suppression de la taxe professionnelle, le FDPTP est alimenté par une dotation faisant l'objet d'un prélè-

vement sur les recettes de l'Etat. 
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 Conseils Municipaux 
 

Recensement de la population  2016 : recrutement et rémunération : Le conseil municipal, à 

lôunanimit®, a d®cid® de cr®er deux emplois contractuels dôagents recenseurs de d®but janvier jusquôau 20 f®vrier 2016 

rémunérés sur la base forfaitaire suivante : 1.78 ú par bulletin individuel rempli/ 1.17 ú par feuille de logement 

remplie / 26.00 ú par s®ance de formation / 104.00 ú pour les frais de d®placement (montant brut). Le paiement 

des heures suppl®mentaires susceptibles dô°tre r®alis®es par lôagent communal coordonnateur relevant de la fili¯re 

administrative, a également été approuvé.  

La dotation forfaitaire de recensement allou®e par lôEtat affect®e librement par la commune ®tait de 1 563 ú en 2011. 

 

Régie de recettes communales  : indemnité de responsabilité : Dans les limites de lôarr°t® 

minist®riel du 28 mai 1993 modifi® par l'arr°t® du 3 septembre 2001, le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® 

dôallouer cette indemnit® facultative aux r®gisseurs titulaires, mandataires suppl®ants (remplacement pour une durée 

ne pouvant excéder deux mois) et r®gisseurs int®rimaires (en cas d'absence ou d'empêchement pour une durée 

excédant deux mois). Approuv®e pour les deux r®gies de recettes les plus importantes au regard des recettes 

encaiss®es, soit les g´tes communaux et la cantine scolaire, cette indemnit® sera dôun montant annuel de 110 ú pour 

chacune dôentre elles en compensation de la responsabilit® personnelle et p®cuniaire des r®gisseurs. Le versement 

interviendra en d®but dôann®e au prorata du nombre de remises dôencaisse effectu®es sur lôann®e N-1 respectivement 

par les diff®rents r®gisseurs, et pour lôann®e 2015 dôinstitution de lôindemnit® au prorata temporis. 

 

Entretien des locaux de la Poste  : Cr®ation dõemploi permanent dont la p®rennit® 

d®pend de la d®cision dõune autorit® qui sõimpose ¨ la collectivit® en mati¯re de 

cr®ation de changement de p®rim¯tre ou de suppression dõun service public : Suite à la 

délibération du 29 septembre 2014 autorisant le Maire à conclure une convention en vue de l'ouverture d'une agence 

postale communale, et considérant dans ce cadre la demande de la Poste de ne plus sous-traiter lôentretien des locaux 

(guichet et local facteurs), le conseil municipal ¨ lôunanimit®, a d®cid® la cr®ation ¨ compter du 1er mars 2016 dôun 

emploi permanent dôagent dôentretien des locaux au grade dôadjoint technique 2ème classe, ¨ raison de 3 heures 

hebdomadaires.  

 Cet emploi sera au préalable occupé par un agent contractuel, la fin de la sous-traitance de lôentretien des 

locaux par la Poste intervenant suite à la reprise du bureau de poste en agence postale, et ce, suivant les modalités 

similaires au poste dôagent administratif g®rant lôagence postale (dur®e, reconduction, indice de r®mun®ration, 

possibilit® dô®volution du contraté) Cet emploi pourra °tre occup® par un fonctionnaire. 

 

A F F A I R E S  D I V E R S E S  

 

Budget principal  : décision modificative n°6  : Préfinancement taux zéro FCTVA fonds de 

compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée /Ajustement cr®dits Boucherie : Le conseil 

municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® lôinscription de 50 000 ú de cr®dits en recettes suite ¨ la signature avec la Caisse 

des d®p¹ts et consignations dôun contrat de pr°t ¨ taux z®ro au titre dôavance du FCTVA, dispositif annonc® le 27 avril 

2015 par le Premier ministre afin de soutenir lôinvestissement public local.   

Cette constatation a permis la hausse des cr®dits inscrits pour lôam®nagement dôune boucherie, suite ¨ lôapprobation 

de lôavant-projet détaillé.   

PRÉSENTS : M. LOGE, Mme CHASSAING, MM. METADIER, MARLEIX, MAUPIN, Mmes CISTERNE, 

CHAUSSADE, M. DESHOUILLERES.  

EXCUSÉS : MM. VEYRES (pouvoir ¨ M. LOGE),  BORDET, DUTHEIL (pouvoir ¨ M. MARLEIX), 

GAUDONNEIX (pouvoir à Mme CHASSAING), CISTERNE (pouvoir à M. METADIER). 

ABSENTS : Mme WILHEMS. 

 

D®penses dõinvestissement avant le vote du budget : Conformément à l'article L 1612-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® dôautoriser M. le Maire ¨ engager, 

liquider et mandater les d®penses dôinvestissement jusquôau vote du budget primitif de 2016, dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget 2015 comme suit : 

Lôex®cutif de la collectivit® territoriale est en droit, jusqu'¨ l'adoption du budget, de mettre en recouvrement les 

recettes et d'engager, liquider et mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l'année précédente.  

SEANCE DU 29 DECEMBRE 2015 A 20H30 

 Montant autorisé avant le vote du budget primitif 

2016  

Budget Principal 177 653.48 ú 

Budget de lôassainissement 110 650.00 ú 
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TARIFS COMMUNAUX  

 

 
Cantine scolaire /Prix du repas 2016 : Le conseil  municipal,  ¨ lôunanimit®  a d®cid® de fixer  les nouveaux 

 tarifs adultes et enfants ¨ compter du 1er janvier 2016 comme suit : 4.92 ú pour les adultes, 2.36 ú pour les 

 enfants. Variation Inflation Indice des prix ç repas dans un restaurant scolaire ou universitaire è de 2013 ¨ 2014: 

+1.60 %   

Hausse tarif : + 1.60 % 

 
 

Camping 2016   

 
Le conseil municipal, a d®cid®, ¨ lôunanimit®, de fixer les redevances ¨ compter du 1er janvier 2016 comme suit : 

Gîtes ruraux et gîtes du camping 2017  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de fixer les tarifs 
de location à compter du 1er janvier 2017 de la fa­on suivante: 

 

 

 

 

 

 

 

 

La haute saison sôentend du 1er juin au 31 ao¾t. 

 

Eau 2016 : Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de fixer la redevance ainsi quôil suit : 

 

 

Assainissement 2016  : Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de fixer la redevance dôassainissement 

collectif 2016 ainsi quôil suit   
 

TARIFS A LA NUITEE  

REDEVANCES DE BASE  

Redevance campeur (réduite de moitié pour les enfants de moins de 7 ans) :                         3,20 ú 

Redevance emplacement y compris véhicule :                                                                         2,90 ú 

REDEVANCES ACCESSOIRES 

Electricité                                                                                                                                  3,90 ú 

Garage mort                                                                                                                              3,20 ú  

èhors saison (du 01/09 au 30/06)                                                                                            1,90 ú 

  

Machine à laver par lavage :                                                                                                    3,50 ú 

  

Inflation Indice des prix « distribution 

dôeau » de 2013 à 2014: + 2,40 % 

 

Hausse tarifs : entre 2. et 2.43 % 

Inflation Indice des prix « Assainissement »  

variation de 2013 à 2014: + 4.80 % 

 

Hausse tarifs : entre 4.92 et 5.17 % 

Conseils Municipaux 

  F 3 F 5 (deux gîtes) N° 1 N° 2 N° 3 N° 4 N° 5 

Prise en Charge 28,00 ú 41,00 ú 42,00 ú 38,00 ú 28,00 ú 43,00 ú 30,00 ú 

Jour Basse saison 21,00 ú 26,00 ú 35,00 ú 31,00 ú 21,00 ú 37,00 ú 26,00 ú 

Jour Haute saison 32,00 ú 45,00 ú 54,00 ú 50,00 ú 31,00 ú 55,00 ú 38,00 ú 

Semaine Basse saison 147,00 ú 182,00 ú 245,00 ú 217,00 ú 147,00 ú 259,00 ú 182,00 ú 

Semaine Haute saison 224,00 ú 315,00 ú 378,00 ú 350,00 ú 217,00 ú 385,00 ú 266,00 ú 

    1.02 ú 

  Part fixe m³ 

  

abonnés domestiques 

  

77.25 ú 

  

 

  

  

  
 

abonnés non domestiques 

  

115.75 ú 

  Part fixe m³ 

  

abonnés domestiques 

  

45.75 ú 

  

 

 0.621 ú 

  

  

abonnés non domestiques 

  

69.25 ú 
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Forfaits branchement dõun abonn® aux r®seaux dõeau potable et dõeaux us®es 2016 : 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de fixer ¨ compter du 1er janvier 2016 les tarifs comme suit :  

 
Hausse tarifs prestations « eau »: entre 2.38 et 2.73 %, Hausse tarifs prestations « assainissement » : 4.98 % 

 

Salle Polyvalente Tarifs 2016  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de fixer les tarifs ¨ compter du 
1er janvier 2016 de la fa­on suivante : 

La vaisselle ne sera lou®e quôaux personnes qui louent la salle polyvalente et ne pourra quô°tre utilis®e sur 

place.    

 

Hausse tarifs salle polyvalente : entre 0.7 et 1.10 % 

 

 

Location Foyer rural et club des mille sources 2016  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® 
de fixer les tarifs à compter du 1er janvier 2016 de la fa­on suivante : gratuite pour les associations, 50 ú pour les 

particuliers. 
 

Prestations funéraires 2016  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de fixer les tarifs ¨ compter du 

1er janvier 2016 comme suit : 
 

Inflation Indice des prix « services funéraires » variation de 2013 à 2014: + 2.80 % 

 

Hausse tarifs : entre 2.52 et 2.88 % 

 

Concessions cimetière 2016  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de fixer ¨ compter du 1er jan-

vier 2016, le prix de la concession de 6.25 mĮ ¨ 185.50 ú et le prix de la concession de 3.75 mĮ (tarif valable pour 

les cavurnes) ¨ 110,75 ú.  

Les concessions sont perpétuelles. Une rangée de concessions à proximité du columbarium est réservée, depuis 

cette année, aux personnes souhaitant faire installer des cavurnes.         

         
 

Hausse tarifs : 2.77 % 

 

  Ouverture ou fermeture dôune vanne                 28,25 ú 

Branchement au r®seau dôeau potable                 694,00 ú  Branchement au r®seau dôeaux us®es              447,75 ú 

Remplacement dôun compteur en cas de gel       150,75 ú Branchements simultanés aux 2 réseaux  

dans la même tranchée                                     843,25 ú 

Fermeture dôune concession                                145,00 ú D®placement dôun compteur dôeau potable     146,25 ú 

Associations dont le siège est à 

SORNAC : 

 

Salle seule                GRATUITE 

Cuisine                            37,00 ú 

Vaisselle                    69,00 ú 

  

Particuliers résidant à SORNAC : 

 Sal 

 

Salle seule                104.00 ú 

Cuisine                       37,00 ú 

Vaisselle al                 69,00 ú 

Particuliers ou associations 

extérieurs à SORNAC : 

 

Salle seule                207.00 ú 

Cuisine                      49.00 ú 

Vaisselle                    95,00 ú  

Conseils Municipaux 

  
Ouverture et fermeture dôun caveau simple 

sans pierre tombale horizontale à déplacer,       

72,75 ú 
 

Creusement dôune fosse avec remblais 

- pour 1 cercueil                                    84,25 ú 

- pour 2 cercueils                                 121,50 ú 

- pour un ossuaire ou une urne              40,75 ú 

  

  
Inhumation                                                     49,00 ú 

  

Transfert du d®positoire ¨ un caveau ou dôun caveau 

à un autre 

Exhumation réduction                                    49,00 ú 

- 1er corps                                                       94,25 ú   

- 2ème corps                                                     72,75 ú 

Ossuaire                                                        160,50 ú 
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Columbarium 2016  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® de fixer les tarifs ¨ compter du 1er janvier 

2016 comme suit : 

 
 

Budget principal Décision modificative n°7  : Constatation solde dotation pluriannuelle 

CD19 voirie c/Renforcement VC 34 de Peyroux  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® 
lôinscription de 46 200 ú de cr®dits pour cette op®ration suite ¨ lôattribution de la subvention d®partementale corres-

pondante dôun montant de 12 645 ú. Le solde des op®rations de voirie foresti¯re et voirie communale pour des mon-

tants inférieurs aux marchés signés a également permis cette augmentation de crédits (322 197.99 ú TTC d®pens®s 

pour le march® de travaux de routes foresti¯res contre 354 010.32 ú TTC sign®s / 91 187,25 ú TTC d®pens®s en 

section dôinvestissement pour le march® du programme de voirie 2015 contre 100 774,20 ú TTC sign®s). 

 

Budget principal décision modificative n°8  : Ajustement subventions Tafaleschas et 

ventilation de crédits c/frais Boucherie  : Le conseil municipal a approuv® ¨ lôunanimit® la constatation 
de 9 855.08 ú de cr®dits recettes pour la subvention d®partementale attribu®e par arr°t® du 10/06/15 pour la seconde 

tranche de voirie forestière. Ont également été ajustées les subventions Etat et Europe obtenues pour cette opération 

(taux respectifs de 26 % et 44 % contre 35 % pour les deux financeurs sur la 1ère tranche, r®ajust®es ®galement ¨ la 

baisse puisque calculées en pourcentage des travaux effectivement réalisés). La ventilation des crédits pour frais 

dô®tude concernant la boucherie a ®galement ®t® revue avec le virement de 20 000 ú au compte provisoire 2031 

frais dô®tude, dans lôattente du lancement des travaux (utilisation alors possible du compte 2313 immobilisations en 

cours).  

Programme de voirie 2016  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® la signature par le Maire, 

avant le vote du budget, du marché de travaux correspondant dans la limite des montants estimatifs suivants (la dé-

l®gation du conseil municipal au Maire en mati¯re de march®s publics en proc®dure adapt®e sôappliquant ç lorsque 

les crédits sont inscrits au budget ») : 

concession de 15 ans renouvelable 267,25 ú 

concession de 30 ans renouvelable 481,00 ú 

ouverture et fermeture de case du columbarium  

37.50 ú 
dispersion des cendres au jardin du souvenir 

Hausse tarifs : entre 

2.74 et 2.79 % 

LOT 1 VOIRIE 2016 

 Tranche ferme de la consultation 
pour un co¾t pr®visionnel (travaux, ma´trise dôîuvre et divers/impr®vus) 

de 292 222,28 ú TTC  

Option suivant résultat 

de lôouverture des plis 
pour un coût prévisionnel (travaux, maîtrise 

dôîuvre et divers/impr®vus) 
de 168 765,78 ú TTC 

RENFORCEMENT ET ASSAINISSEMENT VC 34 PEYROUX, REN-
FORCEMENT VC N° 10, RENFORCEMENT ET REVETEMENT CR 
BOIS DE PRAS, RENFORCEMENT VOIE ACCES H.L.M., VC 31 
CHAMP LA CROIX, AMENAGEMENT ROND POINT DU RO-
CHER, REFECTION TROTTOIRS RD 117 EN TRAVERSE (De l'école 
au carrefour VC) 
  
REPROFILAGE : VC 11 LE MENESTROL, VC 39 BAISSERESSE, RUE 
DES SAGNES, ANTENNE MAZAUD A LA VIALLE, RUE DES 
BOUYGES  

OPTIONS  : RENFORCEMENT VC 8 
CHATEIX, CR MOULIN DE PEYROUX 
(Du Moulin ¨ limite SAINT-SETIERS), 
SECTIONS CR CROIX DES MARTINES, 
RENFORCEMENT ET REVETEMENT 
CR DU PALAIN, RENFORCEMENT, 
ASSAINISSEMENT, SABLAGE  VC 17 
NEUVIALLE  
  

LOT 2  RENFORCEMENT DE SECTIONS SUR DIVERS CHEMINS RURAUX  

  

Tranche ferme de la consultation 
pour un co¾t pr®visionnel (travaux, ma´trise dôîuvre et divers/impr®vus) 

de 67 552,14 ú TTC 

  

Option suivant résultat 

de lôouverture des plis 
pour un coût prévisionnel (travaux, maîtrise 

dôîuvre et divers/impr®vus) 

de 44 846,33 ú TTC 

RENFORCEMENT DE SECTIONS : CHEMIN MENESTROL (De la VC 11 

à RD 21), CR CROIX DES MARTINES 
RENFORCEMENT, ASSAINISSEMENT, SABLAGE  VC 14 ROCHEFORT 

RENFORCEMENT DE SECTIONS CR DES 

VALETTES 

Conseils Municipaux 
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Demande de subventions départementales 2016, 2017 et 2018 au titre des travaux sur 

voies communales et chemins ruraux  : Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® a approuvé, considérant le 

programme de voirie plus cons®quent pr®vu en 2016, la demande d¯s 2016 de subventions au titre de lôaide aux 

travaux sur voies communales et chemins ruraux pour les années 2016, 2017 et 2018 à hauteur de 40 % avec un 

plafond dôassiette ®ligible de 25 000 ú HT annuel (assiette assise sur le linéaire de voirie de la commune). Un total 

de 30 000 ú dôaides au titre des trois ann®es est demand® pour les travaux suivants : RENFORCEMENT VC 31 

CHAMP LA CROIX, RENFORCEMENT et REVETEMENT CR BOIS DE PRAS, RENFORCEMENT VOIE 

ACCES H.L.M, AMENAGEMENT ROND POINT DU ROCHER, RENFORCEMENT DE SECTIONS : CR 

CROIX DES MARTINES, CHEMIN MENESTROL (De la VC 11 à RD 21), RENFORCEMENT, ASSAINISSE-

MENT, SABLAGE  VC 14 ROCHEFORT (co¾t pr®visionnel de 131 780,43 ú H.T. soit 158 136,52 ú T.T.C, ®tude 

et travaux). 
 

Pour des raisons tenant au vote annuel du budget départemental, les aides ne pourront être attribuées et versées 

quôann®e par ann®e.  

 

Aménagements intérieurs Agence postale /Demande de subvention départementale  : 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® le d®p¹t dôun dossier de subvention au titre de la restauration de 

bâtiments communaux subventionnée à hauteur de 30% du coût HT pour les travaux intérieurs prévus suite à la 

reprise du bureau de poste par la commune et visant ¨ dissocier les locaux de lôagence postale des locaux conserv®s 

par la Poste pour le tri (dissociation électrique, pose de digicodes, obturation et création de portes dans les locaux 

communs et dans les locaux occup®s par lôagence postale). Cette op®ration est estim®e selon les devis ®tablis par 

M. Claveyrolat, architecte et ERDF ¨ 30 449,08 ú HT soit 36 538,90 ú TTC (ma´trise dôîuvre, travaux).  

 

Centre de Gestion de la Corrèze  : renouvellement dõadh®sion ¨ la prestation Paie : Le 

conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a approuv® afin de mobiliser lôagent en charge de la paie sur dôautres t©ches, la 

reconduction expresse à compter du 1er janvier 2016 de la convention annuelle pour lô®laboration des bulletins de 

paies et de la déclaration annuelle des données sociales (formalité concernant les rémunérations perçues par les 

agents). Le co¾t du service sô®tablit toujours ¨ 9.50 ú le bulletin.  
 

Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal  : actions en justice : Le conseil 

municipal a approuv® ¨ lôunanimit® pour la dur®e du mandat, la d®l®gation au maire de la capacit® dôintenter au nom 

de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle, devant toutes 

les juridictions. 
Le maire doit concernant les compétences déléguées, selon l'article L 2122-23 du CGCT, « en rendre compte à cha-

cune des réunions obligatoires du conseil municipal ».  

A F F A I R E S  D I V E R S E S  

 

Lotissement de la Croix de May /Vente du lot n°1  : Considérant la délibération du 22 novembre 

2013 fixant les prix de vente du mĮ par cat®gories de m®nage, le conseil municipal, a approuv® la vente du lot nÁ1 

cadastré section D n°1336 à M. et Mme Demeusy - 23100 LA COURTINE pour un montant total de 11 000 ú 

(1788.70 ú de TVA incluse calcul®e sur la marge : prix ç exprim® è de vente du lot ï co¾t dôacquisition du lot, vente 

soumise au taux plein pour les droits de mutation, avec frais de notaire ¨ la charge de lôacheteur.  

 
 
 
Pour lõavenir de la communaut® de communes, deux choix ont ®t® propos®s : 
 

¶ Fusion des communautés de communes de Bugeat-Sornac-Millevaches au Cîur, dõUssel-Meymac-Haute-Corrèze, du Pays 
dõEygurande, des Gordes de la Haute-Dordogne et de Val et Plateaux Bortois, proposition du schéma départemental de coopération 
intercommunale élaboré par le Préfet. 

¶ Communauté de communes des Monèdières 

 
Le Conseil Municipal sõest prononc® en faveur de la premi¯re, que jõai toujours d®fendue comme les deux tiers du territoire de notre commu-
naut® de communes. De nombreux domaines dõactivit® nous orientent vers le bassin de vie dõUssel : activit® ®conomique, sant®, enseignement 
secondaire, activités sportives sont à notre porte. 
Lõautre alternative pour 8 communes, cõest de rejoindre la communaut® V®z¯re Mon®di¯res (proximit®) 
 
La premi¯re proposition conduit ¨ une structure importante sources dõinterrogations : quelle gouvernance ? Comment pr®server nos comp®-
tences ? La petite enfance en particulier, comment g®rer lõeau et lõassainissement ? De nombreuses discussions auront lieu dans les jours à 
venir pour tenter dõy r®pondre.  
La seconde entité aurait un siège trop éloigné de notre commune ,et semble trop réduite, quels moyens pourrait on en attendre, et pour quel 
avenir ?                                                                                                                                                                          Jean-Fran­ois LOGE. 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

Conseils Municipaux 
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